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NOTE VERBALE DATEE DU 22 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAXRE GENERAL PAR 
CE REPRESENTANT PERMANENT D'ANTIGUA-ET-BARBUDA AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

La Mission permanente d'Antigua-et-Barbuda auprès de l'Organisation des 
Nations Unies accuse réception de la communication SCPC/7/90(1) du Secrétaire 
général, en date du 8 août 1990, qui a trait à la résolution 661 (1990) sur la 
situation entre l'Iraq et le Koweït adoptée par le Conseil de sécurité le 
6 août 1990. 

D'ordre du Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
d'Antigua-et-Barbuda, M. Lester 8. Bird, la Mission permanente d'Antigua-et-Barbuda 
a l'honneur d'informer le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies 
qu'Antigua-et-Barbuda : 

a) N'exporte pas de produits de base ou de marchandises vers l'Iraq ou le 
Koweït et n'en importe pas; 

b) Ne sert pas d'Etat de transit pour des produits de base ou des 
marchandises destinés à l'Iraq et au Koweït ou en Provenant$ 

c) Ne détient aucun dépôt d'origine iraquienne ou koweïtiennef 

dl A l'intention d'agir de façon strictement conforme aux dispositions de la 
résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité. 
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